
 
 

Conditions générales  
 
 

Inscriptions 
Les inscriptions sont acceptées uniquement en ligne et seront prises en compte dans leur 
ordre d’arrivée. L’inscription est définitive au moment du versement des frais de cours. 
Les frais de cours doivent être versés sitôt la confirmation d’inscription reçue. Relation 
bancaire : Postfinance Berne ; tierranueva aragon & taravella aragon, Seidenweg 3, 3012 
Berne – IBAN : CH44 0900 0000 8953 8171 6  
 
Désistement à un cours  
En cas de désistement jusqu’à 60 jours avant le début du cours, des frais de dossier de 
CHF 50.- seront perçus. 
En cas de désistement jusqu’à 14 jours avant le début du cours, 50 % des frais de cours 
seront facturés.  
En cas de désistement passé ce délai, les frais de cours seront dus intégralement, 
indépendamment du motif d’annulation.  
Les frais d’annulation ne sont pas perçus si un/e remplaçant/e peut être trouvé/e. Le cas 
échéant, seuls les frais de dossier de CHF 50.- seront facturés. 
Le désistement à un cours doit être communiqué par écrit et ne sera considéré comme 
définitif qu’au moment de l’envoi de la confirmation de réception. 
 
Annulation de cours  
Si un cours doit être annulé par l’organisateur (par ex. en raison du nombre insuffisant 
d’inscriptions, pour cause de maladie ou d’accident), tous les participants inscrits en 
seront informés sans délai. Les frais de cours payés seront bien entendu remboursés en 
intégralité. L’organisateur n’assume aucune responsabilité pour les éventuels frais 
inhérents, par ex. le manque à gagner, les frais de voyage, etc.  
 
Responsabilité  
La couverture d’assurance pendant la formation relève de la responsabilité du/de la 
participant/e. L’organisateur exclut toute responsabilité dans le cadre de ses formations.  
 


